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Bonjour à vous!!!! 

Nous sommes à explorer le terrain... 

Est-ce qu'il a des familles intéressées à ce que leurs enfants partici-

pent à une ligue de Baseball à La Patrie? 

De plus, est-ce que des personnes seraient intéressées à faire partie 

du comité qui organiserait aussi le tout? 

Une personne a montré son intérêt, mais seul, cela est un défi, alors 

qu'avec d'autres, cela devient une belle activité! 

Cette activité pourrait comprendre les municipalités avoisinantes 

aussi! Donc! Je vous laisse vous exprimer pour cela! Merci pour 

vos réponses !!! 

Cela nous aidera à voir l’intérêt de la population !!!! 

 

Communiquez avec nous au 819 560-8535 ou par courriel au 

dga.lapatrie@hsfqc.ca si vous êtes intéressé SVP!!!! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE JASEUR MUNICIPAL 

Bulletin d’information mensuel - Mars 2023 
 

Je suis intéressé à 

Être sur le futur comité : ____  

Inscrire mes enfants : Nbrs : _____ et âge _______ 

Votre Prénom, Nom et Téléphone SVP. 

_______________________________________________ 

Apporter votre coupon au Bureau municipal ou dans la boîte en 

Stainless située à l’extérieur!  Merci de votre participation! 

mailto:dga.lapatrie@hsfqc.ca
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Concours de décorations de Noël 2022 
Félicitation à nos gagnants! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1ère place! 

Avec 5 votes sur 20 voteurs 

Madame Lisette Boulanger 

Prix : 125 $ - Panier cadeaux 

 

2 ème place! 

Avec 4 votes sur 20 voteurs 

Madame Denise Leclerc 

Prix : 100 $ Coop La Patrie  

Pigé au hasard car égale avec un autre 

participant. 

3 ème place! 

Avec 4 votes sur 20 voteurs 

Madame France Brochu 

Prix : 30 $ - Resto Bar La Patrie 

Pigé au hasard car égale avec un autre 

participant. 
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Concours Parc de l’abri-bois – Nomination! 
Proposition : COCHEZ VOTRE CHOIX (1) 

 

Le Parc Armand-Prévost    Le Parc des Perséides 

Le Parc de l’Apercevatoire 

 

CONCOURS!!!  

OFFICIALISATION DU PARC 

OÙ SE SITUE L’ABRI-BOIS! 

La Municipalité souhaite officialiser le nom du parc qui se trouve l’abri-bois, 

plus précisément située au 44, rue Chapleau, à la Commission toponymie du 

Québec ! Ainsi, la municipalité a fait appel à la population de La Patrie dans le 

jaseur de février afin que vous nous suggériez des idées de noms pour ce magni-

fique parc ! Nous sommes heureux des nombreuses participations que nous 

avons eues ! Trois noms ont été choisis par les membres du conseil municipal. 

Une liste des noms suggérés leur a été remis sans le nom des personnes les ayant 

écrits pour le plus d’impartialité possible. Les trois noms choisis sont sur le cou-

pon ici-bas pour un vote de la population ! Le nom gagnant sera alors soumis à 

la Commission toponymie du Québec afin d’être officialisé ! Vous avez jusqu’au 

27 mars 2023 pour voter ! 

Merci de votre participation ! 

 
 

Apporter votre coupon au Bureau municipal ou dans la boîte en Stainless si-

tuée à l’extérieur!  Merci de votre participation! Date limite – 27 mars 2023. 
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Formation d’un comité pour le 150e anniversaire 

de la Municipalité de La Patrie!!!! 

 

Bonjour, 

 

Nous sommes à la recherche de citoyennes ou ci-

toyens intéressés à être impliqué dans le comité du 

150e anniversaire de la Municipalité qui aura lieu en 

2025. Vos idées pourront être apportées aux autres 

membres du comité pour ainsi mettre en œuvre une 

année hors du commun pour 2025 afin de souligner le 

150e!!!! 

 

 

Donnez-nous votre nom et coordonnée si vous êtes 

intéressé en appelant au bureau municipal au 

819 560-8535! 

 

Merci de votre intérêt! 
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Accueil de nouveaux résidents 
 

 

 

Lapatriennes et Lapatriens!!!! 

 

Je me présente!!! 

 

Depuis octobre 2022 j’occupe le poste de coordonnatrice de la cam-

pagne « Ose le Haut ». Dès mon arrivée en poste, j’ai commencé à tra-

vailler sur la mise à jour des plans d’action de mon mandat qui est 

double : mobilisation des acteurs du milieu vers les huit changements 

souhaités et l’attraction de nouveaux résidents sur notre territoire pour 

un établissement durable.  

 

Pour mieux accueillir ceux qui choisissent de s’installer chez nous, je 

me fais un devoir de mieux les recevoir et de leur souhaiter la bienve-

nue parmi nous. 

 

 

 

Il me fera plaisir d’aller vous rencontrer, de vous donner des informa-

tions utiles pour votre installation, ainsi que les ressources qui vont 

vous aider dans votre intégration. 

 

Je vous remercie d’avance ! 

 

Bonne journée ! 

 

 

Jacqueline Kavunzu 

Coordonnatrice de la campagne « Ose le Haut » 

 Tél. : 819 560-8500 # 2209 

Cell. : 819 238-4288 

Courriel : jkavunzu.cld@hsfqc.ca 

Site web : https://oselehaut.ca/contact/ 
 

mailto:jkavunzu.cld@hsfqc.ca
https://oselehaut.ca/contact/
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Les Chevaliers de  
Colomb 

Conseil 7455 
44, rue Ganeau, 

La Patrie, Québec 
819-888-2894 

 
 

     
BRUNCH DE LA ST-PATRICK DES CHEVALIERS DE COLOMB 

conseil 7455 La Patrie dimanche le 12 mars 2023 de 9h à 12h30 au centre communautaire   

44 -1 rue Garneau, La Patrie. 

 

PRIX :  

13 ANS ET PLUS = 10 $ 

6 À 12 ANS = 5.00 $ 

5 ANS ET MOINS = GRATUIT 

BIENVENUE À TOUS !!! 

 

 

 

IMPORTANT !!! 

 

Svp, nous vous demandons de téléphoner au bu-

reau municipal lorsque vous avez des questionne-

ments ou commentaires/plaintes. Nous ne tien-

drons pas compte de vos demandes si elles sont 

faites en téléphonant chez les employés ou les 

membres du conseil. Vous pouvez communiquer 

par téléphone au 819 560-8535 ou par courriel :  

muni.lapatrie@hsfqc.ca 

 

mailto:muni.lapatrie@hsfqc.ca
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COMMENT PRÉPARER SES SEMIS  

DE LÉGUMES À L’INTÉRIEUR 
 

Matériaux requis pour préparer ses semis 

Ramassez d’abord les matériaux nécessaires : petits pots, mini-serre, 

terreau pour semis, engrais soluble tout usage et, bien sûr, sachets 

de semences, tous offerts en jardinerie. Quant aux « outils », vous 

les trouverez dans la cuisine : cuillère, vaporisateur, bol à mélanger, 

etc. Si vous n’avez pas de fenêtre ensoleillée, il faudrait aussi une 

lampe de culture fluorescente ou DEL. 

 

Quand débuter ses semis à l’intérieur ? 

Chaque type de plante a sa préférence quant au moment de semis. Surtout, il ne faut jamais 

semer trop tôt (l’erreur principale des jardiniers débutants). Voici les dates recommandées pour 

plusieurs légumes courants. 

 

Quoi semer en mars 

Artichaut, piment (poivron), aubergine, brocoli, céleri, chou-fleur, oignon 

 

Quels semis en avril 

Chou, cerise de terre, kale, persil, tomate, basilic, ciboulette 

 

Quoi semer en mai 

Concombre, courge (courgette et citrouille), melon 

 

Comment démarrer ses semis de légumes 

Versez du terreau dans un grand bol et humidifiez-le. Ver-

sez-en dans les petits pots. Avec le manche de la cuillère, 

pratiquez un trou dans le terreau de profondeur équivalente 

à 3 fois le diamètre de la graine. Y placez 3 graines (semez 

toujours un surplus au cas où la germination serait faible) 

et couvrez de terreau. Vaporisez d’eau tiède. 

 

Ensoleillement 

Placez les petits pots dans une mini-serre dans un endroit chaud (environ 21 à 24°C) à l’abri du 

soleil direct. Si vous n’avez pas de mini-serre, recouvrez vos pots d’une pellicule ou d’un cou-

vercle de plastique transparent afin de conserver la chaleur et l’humidité qui favoriseront la 

germination de vos semences. 
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Après la germination (3 à 21 jours, selon l’espèce), 

enlevez le couvercle de la mini-serre et placez l’en-

semble au plein soleil (ou sous une lampe de cul-

ture). Si plus d’un semis lève par pot, supprimez le 

ou les plus faibles en coupant les tiges avec un ci-

seau, ne laissant qu’un semis par pot. 

 

 

Arrosage 

Arrosez au besoin quand le terreau est sec. Quand 

les semis ont 4 à 6 feuilles, commencez à fertiliser aux deux arrosages. 

 

Repiquage 

Quand il n’y a plus de risque de gel, acclimatez les semis aux conditions extérieures (3 jours à 

l’ombre, 3 jours à la mi-ombre, 3 jours au soleil), puis repiquez-les en pleine terre ou en bac. 

Complétez en arrosant bien. 

 

Vous voilà en route vers une belle récolte de légumes maison! 

 

Rédigé par :  
 

https://dujardindansmavie.com  

 

Larry Hodgson 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://dujardindansmavie.com/
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De votre bibliothèque lapatrienne[1] 

Du «vieux» nouveau![2] 

 

Bonjour chers lectrices et lecteurs lapatriens. Les bénévoles de votre bibliothèque municipale n’écoutant 

que vos commentaires et notre courage (?) s’entendent pour reconnaître que la lecture est le principal 

outil pour développer toutes nos compétences d’humains terrestres. 

À cette noble fin, 

nous améliorons nos services  

pour satisfaire notre faim 

d’apprentissages avec bénéfices. 
La bibliothèque est située dans le centre communautaire au 44, Garneau. Un ordinateur s’y trouve pour 

tous pour naviguer sur Internet, y effectuer des recherches, et communiquer par divers médias sociaux.  

Nos heures d’ouverture sont : 

Mardi de 10 h 30 à 12 h  

Jeudi 12 h 30 à 14 h  

 Jeudi de 18 h 30 à 20 h  

Le 16 mars, de nouveaux livres arriveront qui remplaceront une partie de ceux qui reposent sur 

nos rayons. Nous avons demandé d’y ajouter plus de livres écrits par des auteurs québécois. 

Le sous-titre «Du “vieux” nouveau» fait allusion aux nombreux services qu’offre le Réseau des 

bibliothèques, dont l’envergure est provinciale. Ces prêts et autres existent depuis sa création. 

1. Vous pouvez trouver tous les livres anglais, français et même en langues étrangères grâce à 

cet important réseau qui rejoint les grandes bibliothèques québécoises et canadiennes. 

2. Au titre de membre de votre bibliothèque locale, vous pouvez commander en ligne vos 

romans, revues et documentaires préférés par le biais du «Zportal» du Réseau qu’on trouve 

à l’adresse suivante :https://www.reseaubiblioestrie.qc.ca/fr/pret-entre-bibliotheques. 

3. Sur ce site, cliquez sur l’onglet «Mon dossier d’usager» pour vous abonner si ce n’est pas 

déjà fait. Vous récupérez vos livres, documents et revues à notre bibliothèque. 

4. Pour trouver toutes les ressources en livres, en revues et en documents. Consultez le 

site :https://www.reseaubiblioestrie.qc.ca/fr/livres-et-ressources-numeriques 

Soyez toutes et tous bienvenus. Vos commentaires et suggestions seront fort appréciés. 

Grands mercis de  la part de vos bénévoles 

 
 

[1]      L’Office de terminologie du Québec a récemment répondu à une demande de notre conseil municipal pour 

reconnaître que les citoyennes et citoyens de La Patrie sont Lapatrienne(s) et des Lapatrien(s). Les spécialistes de 

l’onomastique acceptent aussi l’adjectif lapatrien et ses accords. L’onomastique s’occupe des noms de lieux (toponymie) et 

de personnes (anthroponymie) (Wow! Placer cinq mots savants dans une phrase… Merci cher service de documentation de 

notre bibliothèque accessible en livres et en version électronique grâce à notre ordinateur libre service pour tous...) 

[2]     Cette page folâtre a pour seul but d’attirer votre attention sur l’importance de la bibliothèque. 
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Hébergement touristique! 
Pour votre information! !!! 

 

• Au Québec, la Loi sur l’hébergement touristique et le Règlement afférent 

stipulent qu’il est obligatoire de détenir un numéro d’enregistrement 

lorsqu’on veut offrir de l’hébergement à des touristes. 

 

• Valide pour 12 mois et destiné à trois catégories d’établissements, l’enre-

gistrement prend la forme d’un numéro d’enregistrement et d’un avis écrit 

sur lequel on retrouve le numéro, l’adresse civique et, le cas échéant, le nom 

de l’établissement ainsi que sa catégorie. 

 

• L’avis écrit doit être affiché à la vue de la clientèle touristique à l’entrée 

principale de l’établissement. 

 

• Le numéro d’enregistrement relié à chaque établissement doit être inscrit 

dans toute publicité. Il se compose d’une séquence de 6 chiffres. Il doit être 

indiqué de la façon suivante : 

« No d’enregistrement : XXXXXX ». Il peut être placé à n’importe quel 

endroit sur la publicité. 

 

Lorsqu’une publicité est effectuée de façon verbale, l’indication du numéro 

d’enregistrement est remplacée par une mention à l’effet que l’établissement 

est enregistré conformément à la Loi sur l’hébergement touristique. 

 

• L’exploitant d’un établissement d’hébergement touristique doit, dans les 60 

jours précédant la date de fin de son enregistrement, transmettre une de-

mande de renouvellement et, le cas échéant, la déclaration de mise à jour des 

renseignements concernant l’offre d’hébergement et les services et activités. 

 

• Une déclaration de mise à jour doit également être produite dans les 30 

jours suivant la date où survient un changement dans l’offre d’hébergement. 

 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=5&file=2021C30F.PDF
https://citq.qc.ca/documents/RHT_Version%20administrative.pdf
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Exemples de changements nécessitant une déclaration de mise à jour 

ponctuelle : 

- Modification du nombre d’unités en location ; 

- Changement au genre de l’établissement ; 

- Changement de compagnie ou de police d’assurance ; 

- Modification aux commodités offertes ; 

- Etc. 

 

Catégories d’établissements enregistrés à la CITQ 

Établissements de résidence principale 

Établissements où est offert, au moyen d’une seule réservation, de l’héberge-

ment dans la résidence principale de l’exploitant à une personne ou à un seul 

groupe de personnes liées à la fois et n’incluant aucun repas servi sur place. 

 

Établissements d’hébergement touristique jeunesse 

Établissements dont au moins 30 % des unités d’hébergement consistent en 

des lits offerts dans un ou plusieurs dortoirs* ou dont l’hébergement est prin-

cipalement offert dans le cadre d’activités s’adressant principalement aux 

personnes défavorisées ou handicapées. 

*Un dortoir correspond à une pièce contenant au moins deux lits offerts en 

location sur une base individuelle. 

 

Établissements d’hébergement touristique général 

Établissements, autres que des établissements de résidence principale et des 

établissements d’hébergement touristique jeunesse, où est offert de l’héber-

gement au moyen d’un ou de plusieurs types d’unités d’hébergement. 

 
Les établissements appartenant aux genres suivants doivent s’enregis-

trer à la CITQ : 

 

Établissements hôteliers 

Comprend les établissements qui offrent de l'hébergement dans des 

chambres, des suites ou des appartements meublés dotés d'une cuisinette, 

ainsi que des services hôteliers tels une réception et un service quotidien 

d'entretien ménager. 

 

Résidences de tourisme 

Établissements, autres que des établissements de résidence principale, où est 

offert de l’hébergement en appartements, maisons ou chalets meublés, in-

cluant un service d’autocuisine. 
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Gîtes 

Comprend les résidences privées exploitées comme établissements d'héber-

gement par leurs propriétaires ou locataires résidents. Ces établissements of-

frent au plus cinq chambres qui reçoivent un maximum de quinze personnes 

et le prix de location comprend le petit-déjeuner servi sur place. 

 

Centres de vacances* 

Comprend les établissements qui offrent, moyennant un prix forfaitaire, l’hé-

bergement, la restauration ou la possibilité de cuisiner soi-même, l’anima-

tion et des équipements de loisir. 

* Certains établissements de ce genre pourraient aussi se retrouver sous la 

catégorie jeunesse s’ils répondent à la définition de celle-ci. 

 

Auberges de jeunesse* 

Comprend les établissements qui offrent de l'hébergement dans des 

chambres ou des dortoirs et qui comportent des services de restauration ou 

les équipements nécessaires à la préparation de repas et des services de sur-

veillance à temps plein. 

* Certains établissements de ce genre pourraient aussi se retrouver sous la 

catégorie jeunesse s’ils répondent à la définition de celle-ci. 

 

Établissements d’enseignement 

Comprend les établissements d'enseignement qui mettent à la disposition des 

visiteurs les chambres habituellement destinées aux étudiants résidents. 

 

Mandat de la CITQ 

 

Le ministre responsable de l'application de la Loi sur l'hébergement touris-

tique du Québec a confié à la CITQ, et à deux autres organismes, le mandat 

de gérer le programme d’enregistrement des trois catégories d’hébergements 

visées par cette loi et son règlement. 

 

Selon les termes de cette entente, la CITQ s’est engagée à : assurer la gestion 

de toutes les étapes nécessaires à l'obtention et au renouvellement d’un enre-

gistrement pour les établissements d’hébergement touristique jeunesse, les 

établissements de résidence principale et pour sept genres d’établissements 

d’hébergement touristique général (Établissements hôteliers, Résidences de 

tourisme, Gîtes, Auberges de jeunesse, Centres de vacances et Établisse-

ments d’enseignement). 
 

https://citq.qc.ca/fr/enregistrement_categories.php
https://citq.qc.ca/fr/enregistrement_categories.php
https://citq.qc.ca/fr/enregistrement_categories.php
https://citq.qc.ca/fr/enregistrement_categories.php
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Municipalité de La Patrie 
Résolution 2023-02-053 

 
Proclamation de la journée nationale de promotion de la santé mentale positive; 
 
Considérant que le 31 mars 2022, les élu·es de l’Assemblée nationale se sont prononcés 
à l’unanimité en faveur de la reconnaissance du 13 mars comme Journée nationale de 
la promotion de la santé mentale positive ;  
 
Considérant que le Mouvement Santé mentale Québec et ses organisations membres 
lancent en cette journée leur Campagne annuelle de promotion de la santé mentale sous 
le thème CRÉER DES LIENS et être bien entouré·es ;  
 
Considérant que dans le cadre de cette Campagne, de nombreux outils favorisant le 
renforcement de la santé mentale de la population vous sont offerts tout au long de l’année 
;  
 
Considérant que la promotion de la santé mentale positive vise à accroitre et à maintenir 
le bien-être individuel et collectif de la population et à favoriser la résilience ;  
 
Considérant qu’il a été démontré que les municipalités peuvent jouer un rôle de premier 
plan pour favoriser la santé mentale positive de leurs concitoyennes et concitoyens ;  
 
En conséquence,  
Sur la proposition de Madame Geneviève Gilbert 
Appuyée par Monsieur Philippe Delage 
Et résolu unanimement par les membres du conseil qui assistent à la séance. 
 
Que le conseil municipal de La Patrie lors de sa séance du 7 février 2023 proclame la 
Journée nationale de la promotion de la santé mentale positive et invite les citoyennes et 
citoyens ainsi que toutes les organisations et institutions de sa municipalité à faire con-
naitre les outils de la Campagne annuelle de promotion de la santé mentale sous le thème 
CRÉER DES LIENS et être bien entouré·es. 
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Fabrique SJDM — Église La Patrie 

 

 Bouteilles / cannettes vides consignées 

• Le samedi 27 mai 2023 et 

• Le samedi 14 octobre 2023 

Vous êtes invités à nous livrer vos dons de bouteilles et 

cannettes directement à l’église (côté rue  

Chartier) ou dans le portique du presbytère à ces dates-là ou même en tout temps. Dé-

sormais, les bénévoles ne passeront pas à vos portes pour les ramasser. Les gestion-

naires pensent que c’est plus simple ainsi. 

 

 Bazar au sous-sol de l’église de 10 h à 16 h 

• Le samedi 29 avril 2023 et 

• Le samedi 9 septembre 2023 et 

• Le samedi 2 décembre 2023 

Nous accueillons toujours chaleureusement vos dons de meubles, décorations, petits et 

gros électroménagers, équipements de sport, jouets, vaisselle, etc. Si possible, veuillez 

faire vos livraisons vous-même en prenant rendez-vous avec Angèle au 819-235-8445. 

Merci de vos dons et de votre compréhension. 

  

Événement automnal « Exposition artisanale » 

Nous planifions une exposition artisanale le samedi 9 sep-

tembre 2023. Les exposant(e)s de 2022 seront contactés 

pour connaître leurs champs d’intérêt. La version sera amé-

liorée après les commentaires qui ont fait suite au son-

dage 2022. Merci ! 

 

 Pâques 

Une célébration eucharistique sera célébrée le dimanche 9 avril à 9 h dans l’église. 

Bienvenue à tous et à toutes ! 

S.V.P., surveillez les informations dans le « semainier paroissial » du 19 et 26 mars, car 

il pourrait y avoir l’annonce de rassemblements de paroissien(ne)s dans l’église, 

libre à chacun et chacun. Il s’agirait de se recueillir, marcher à l’intérieur ou faire 

le Chemin de Croix : 

- Jeudi saint le 6 avril vers 18 h 30 

- Vendredi saint le 7 avril à 15 h 

Pour la sortie du prochain Jaseur, nous aurons des confirmations à vous transmettre. 

 

Merci de votre intérêt à nous lire et passez un beau printemps ! 

Le Conseil de gestion de l’église de La Patrie. 
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Organismes communautaires à La Patrie 
 
La municipalité de La Patrie se préoccupe du bien-être de ses citoyens. Pour y arri-

ver, elle délègue certaines activités à des bénévoles qui se font un plaisir de rendre 

un ou l’autre de ces services. 

En voici la liste partielle qui sera complétée sous peu. Tous les mois, ces informa-

tions seront disponibles dans le Jaseur afin que vous trouviez facilement les per-

sonnes ressources. Si vous prévoyez tenir une activité particulière durant le mois, 

appelez au bureau municipal pour qu’on l’ajoute dans cette page.(819-560-8535) 

 

Si vous constatez que votre organisation bénévole n’apparaît pas dans cette page, 

prière de nous en faire part pour que nous l’ajoutions à notre prochaine édition. 

 

Merci beaucoup, France Tardif 

 
Bibliothèque heures d'ouverture:  

Prêt de livres papier en français et en anglais et livres large vision. Possibi-

lité de commander des livres papier et électroniques. La bibliothèque re-

cherche des documents portant spécifiquement sur Ditton et La Patrie pour 

compléter sa documentation en vue du 150e anniversaire de fondation  

en1875. Déjà, quelques-uns se retrouvent sur un rayon spécifiquement dédié 

à notre municipalité. 

Mardi 10 h 30 à 12 h 

Jeudi 12 h 30 à 14 h et en soirée, de  18 h 30 à 20 h.  

Si vous désirez avoir accès à la bibliothèque la fin de semaine, faites-nous 

des suggestions soit par écrit en le déposant dans la boîte pour le retour des 

livres ou par téléphone 819-560-8520. Merci. 

 

Fripatrie, organisme sans but lucratif : 

Récupération de vêtements et mise en vente à très bas prix. 

Jeudi 13 h à 15 h et 18 h 30 à 20 h 

Vos sacs devraient être d'un poids maximum de 20 livres. N'oubliez pas que 

nos bénévoles sont des aînés. Merci de votre collaboration.  

 

Cercle des Fermières de La Patrie : 

Organisme voué à la transmission des artisanats ancestraux tels travaux 

d’aiguille, tricot, etc. 

Pour adhésion ou informations,  les réunions ont lieu les deuxièmes mercre-

dis du mois. 

Marie-Anne Spooner Prévost: 873-549-8881 
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Chevaliers de Colomb, conseil 7455 : 

Organisme caritatif pour venir en aide aux personnes et familles en diffi-

culté financière. 

Le 9 octobre prochain, offrande de pommes aux quatre coins du village (à 

confirmer) 

 

FADOQ de La Patrie : 

Regroupement de personnes de 50 ans et plus pour informations sur diffé-

rents programmes destinés aux aînés et entraide. 

Adhésion, activités et informations  

Contacter: Lucille Brochu 819-452-4588 

 

Club de marche : 

Activité de socialisation et de maintien d’une bonne forme physique. 

Mardi et jeudi matin 9 h 

Départ Coop d'habitation 

 

Popote roulante :  

Offre de repas congelés pour personne de 65 ans et plus ou plus jeunes, en 

perte d’autonomie  temporaire ou permanente.  

Livraison à domicile. Téléphone: 819-560-8540. 

 

Transport Haut-St-François : 

TRANSPORT DE PERSONNES HSF. Nous offrons un service de transports 

collectifs et adaptés aux citoyens du Haut-Saint-François, afin de se dépla-

cer sur le territoire de la MRC et à l’extérieur.  

Téléphone : 819-832-2711 ou 819-832-1717 

Courriel: info@transporthsf.com 

 
Église St- Pierre La Patrie (Bazar) - Fabrique St-Joseph-Des-Monts 

Organisme de charité (OSBL) offrant des célébrations eucharistiques, ma-

riages, funérailles et sur demande, rencontres privées avec un prêtre. Les le-

vées de fonds: Le bazar, des cueillettes de cannettes/bouteilles et la Contri-

bution Volontaire Annuelle. Vous pouvez contribuer en tout temps et les 

dates des levées de fonds seront publiées bientôt. 

Mario Audet, président du Conseil de Gestion 819-888-2484 

 

 

 

mailto:info@transporthsf.com
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Cartes et annonces diverses ! 
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Bon mois de mars 2023 ! 
Municipalité de La Patrie 

18, rue Chartier, 

La Patrie (Québec) J0B 1Y0 

Téléphone : 819 560-8535 

Muni.lapatrie@hsfqc.ca 

 

Heures d’ouverture 

Lundi : 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 

Mardi : 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 

Mercredi : 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 

Jeudi : 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 

Vendredi : Fermé 

 

Inspecteur en bâtiment : Mardi de 8 h à 16 h – (Présentiel ou distance) 

 

RAPPEL : 

 
POUR LES RÉSIDENCES : 

 

ORDURES :  22 MARS 2023 

RÉCUPÉRATIONS : 15 ET 29 MARS 2023 

COMPOSTS : 8 MARS 2023 

 

 

La prochaine assemblée du conseil municipal 

Aura lieu les 7 mars 2023 et 4 avril 2023. 

 

DATE DE TOMBÉE DU PROCHAIN 

BULLETIN 

24 mars 2023 

 

Pour demande de publication, 

s’adresser par courriel : 

dga.lapatrie@hsfqc.ca 

ou 

www.lapatrie.ca 

 

 

 

mailto:Muni.lapatrie@hsfqc.ca
mailto:dga.lapatrie@hsfqc.ca
http://www.lapatrie.ca/
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*** Information pour vous!!!*** 

 

Supplément unique à l’Allocation cana-
dienne pour le logement 

 

Le supplément unique à l’Allocation canadienne pour le loge-
ment a pour but d’aider les locataires à faible revenu à payer leur 
loyer. Vous pourriez avoir droit à un paiement unique non impo-

sable de 500 $ si votre revenu et le montant que vous payez 
pour le loyer sont admissibles. 

L'Agence du revenu du Canada (ARC) administre ce paiement 
unique. Pour demander ce nouveau paiement unique fédéral, 

vous n'avez pas besoin de recevoir d'autres prestations relatives 
au logement comme l'Allocation canadienne pour le logement, 
qui est financée conjointement et administrée par les provinces 

et les territoires. 

Il sera possible de faire une demande jusqu'au vendredi 
31 mars 2023. 

 

https://www.canada.ca/fr/services/impots/prestations-pour-en-
fants-et-familles/supplement-allocation-canadienne-loge-

ment.html 

 

 

Pour de l’aide à faire votre demande, vous pouvez contacter 
E.Paul au 819 417-0437. 

 

 

https://www.canada.ca/fr/services/impots/prestations-pour-enfants-et-familles/supplement-allocation-canadienne-logement.html
https://www.canada.ca/fr/services/impots/prestations-pour-enfants-et-familles/supplement-allocation-canadienne-logement.html
https://www.canada.ca/fr/services/impots/prestations-pour-enfants-et-familles/supplement-allocation-canadienne-logement.html

